
FORMULE 1 FORMULE 2

CAPITAL DÉCÈS 5 000 € 10 000 €

CAPITAL PERTE D’AUTONOMIE TOTALE 10 000 € 20 000 €

CAPITAL  MALADIES REDOUTÉES 15 000 € 30 000 €

CAPITAL ACCIDENTS DE LA VIE COURANTE 20 000 € 40 000 €

UNE COUVERTURE PRÉVOYANCE OPTIMALE

Avec Prévoyance 4 en 1 by Néoliane, 
protégez-vous des aléas de la 
vie à moindre coût grâce à une 
offre innovante réunissant quatre 
garanties.

La seule offre du marché qui vous couvre à la fois contre le décès, la perte 
d’autonomie totale, les maladies redoutées et les accidents de la vie courante

Produit distribué par NÉOLIANE SANTÉ & PRÉVOYANCE - 455 Promenade des Anglais Immeuble Nice Plaza – 06200 Nice – SAS au capital de 2 000 000 € – RCS Nice B 510 204 274 – Intermédiaire en 
assurances – Immatriculé à l’Orias sous le N° 09 050 488 (www.orias.fr). Autorité de contrôle prudentiel et de résolution - 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09.  

Assuré par PREPAR-VIE (SA au capital de 182 183 792 euros, RCS N°323 087) et PREPAR-IARD (SA,au capital de 800 000 euros, RCS N°343 158 036), entreprises régies par le code des assurances et 
soumises au contrôle de l’ACPR, dont les sièges sociaux sont situés : Tour Franklin, 101 Quartier Boieldieu - 92800 Puteaux.
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Un nouveau 
produit 
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unique


